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ARRETE n° 1980 CM du 4 novembre 2009 fixant la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à pratiquer.

NOR : DSP0902692AC
(JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5343)

Modifié par :

· Arrêté n° 1215 CM du 27 août 2015 ; JOPF du 4 septembre 2015, n° 71, p. 8816

· Arrêté n° 1535 CM du 13 août 2018 ; JOPF du 21 août 2018, n° 67, p. 16245
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 52-964 du 28 juillet 1952 modifié rendant applicable aux TOM et aux territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo l’ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 modifiée relative à l’exercice et à l’organisation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme complétée par la loi n° 49-757 du 9 juin 1949 et modifiée par la loi n° 51-443 du 19 avril 1951 ;

Vu l’ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 modifiée relative à l’exercice et à l’organisation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme ;

Vu la délibération n° 95-63 AT du 23 mai 1995 modifiée portant réglementation des vaccinations et revaccinations contre certaines maladies transmissibles chez l’enfant ;

Vu la délibération n° 97-109 APF du 10 juillet 1997 modifiée portant code de déontologie des sages-femmes ;

Vu l’arrêté n° 1144 CM du 28 août 1998 modifié relatif aux règles techniques de vaccination chez l’enfant ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique du 16 août 2007 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 octobre 2009,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 4-4 de l’ordonnance du 24 septembre 1945 modifiée susvisée, la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à pratiquer est fixée par le présent arrêté. 

Art. 2. (remplacé, Ar n° 1215 CM du 27/08/2015, article 1er) — Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les sages-femmes sont autorisées à pratiquer chez les femmes les vaccinations suivantes :

-
vaccination contre la rubéole, la rougeole et les oreillons ;

-
vaccination contre le tétanos ;

-
vaccination contre la diphtérie ;

-
vaccination contre la poliomyélite ;

-
vaccination contre la coqueluche par le vaccin acellulaire ;

-
vaccination contre l’hépatite B ;

-
vaccination contre la grippe ;

-
vaccination contre le papillomavirus humain ;

-
vaccination contre le méningocoque C.
Art. 3.— Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les sages-femmes sont autorisées à pratiquer chez les nouveaux-nés les vaccinations suivantes :

1 -
Vaccination par le BCG ;

2 -
Vaccination contre l’hépatite B en association avec des immunoglobulines spécifiques anti-HBs chez le nouveau-né de mère porteuse de l’antigène anti-HBs ;

3 -
Vaccination contre le tétanos en association avec les immunoglobulines spécifiques anti-tétaniques chez le nouveau-né lors d’un accouchement hors maternité.

Art. 4.— Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les sages-femmes sont autorisées à pratiquer chez l’enfant jusqu’à l’âge de 2 ans les vaccinations rendues obligatoires par la réglementation en vigueur en Polynésie française.
Art. 4-1. (inséré, Ar n° 1535 CM du 13/08/2018, art. 3) — Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les sages-femmes sont autorisées à pratiquer auprès de l'entourage de l'enfant ou de la femme enceinte les vaccinations suivantes :
· vaccination contre la rubéole, la rougeole et les oreillons ;

· vaccination et immunoglobulines contre le tétanos ;

· vaccination contre la diphtérie ;

· vaccination contre la poliomyélite ;

· vaccination contre la coqueluche ;

· vaccination et immunoglobulines contre l'hépatite B ;

· vaccination contre la grippe ;

· vaccination contre les infections invasives à pneumocoque ;

· vaccination contre les infections invasives à Haemophilus influenzae de type b ;

· vaccination contre la tuberculose.
Les vaccinations des enfants doivent être réalisées conformément au calendrier des vaccinations.

Art. 5.— Le ministre de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 novembre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Nicolas BERTHOLON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

